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Rapport n°1 : Organisation du temps de travail. 

 

Concernant le collège des élus des représentants des personnels : deux avis favorables (Avenir 

Secours/STC), une abstention (CGT). 

Concernant le collège des élus des représentants de l’administration : avis favorable à l’unanimité. 

 

Rapport n°2 : Autorisations spéciales d’absence. 

 

Concernant le collège des élus des représentant des personnels : deux avis favorables (Avenir 

Secours/STC), une abstention (CGT). 

Concernant le collège des élus des représentants de l’administration : avis favorable à l’unanimité. 

 

Rapport n°3 : Modifications des conditions d’alimentation du compte épargne temps ainsi que les 

possibilités d’utilisation des jours épargnés. 

 

Avis favorable à l’unanimité des deux collèges.  

  

Rapport n°4 : Régime des astreintes et des interventions pendant l’astreinte. 

 

Rapport retiré à la demande du PCASIS dans l’attente des conclusions d’un groupe de travail constitué 

à cet effet. 

 

Rapport n°5 : Application de l’article 47 de la loi 2019-828 du 6 août 2019 aux personnels SPP affectés 

au CTA/CODIS et mise en œuvre de sujétions liées à la nature des missions. 

 

Avis favorable à l’unanimité des deux collèges. 

 

Rapport n°6 : Application de l’article 47 de la loi 2019-828 du 6 août 2019 aux personnels SPP affectés 

en unité opérationnelle (hors CTA/CODIS). 

 

 Avis favorable à l’unanimité des deux collèges.  

 

Rapport n°7 : Détermination du taux de promotion pour l’accès au grade de commandant de sapeur-

pompier professionnel (SPP)-année 2023. 

 

Avis favorable à l’unanimité des deux collèges.  

 

Rapport n°8 : Organisation du groupement volontariat. 

 

Avis favorable à l’unanimité des deux collèges.  

 

Rapport n°9 : Organisation de la sous-direction santé du SIS 2B. 

 

Avis favorable à l’unanimité des deux collèges.  

  


